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3. Informations sur le processus d’autoévaluation des mentions de formation   

4. Désignation d’un élu étudiant pour la Commission pédagogique 

5. Admission en Licence : lancement de la campagne 

5.1. Approbation des capacités d’accueil 

5.2. Approbation des compléments d’information sur les attendus nationaux  

5.3. Approbation des éléments pris en compte pour l’examen des vœux 
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6.1. Approbation des modalités de répartition de la Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC)  

6.2. Présentation et approbation de la répartition du budget 2019 de la Vice-présidence Formation et de la Direction générale déléguée Formation et Vie 

Universitaire  
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7.1. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances de l’année propédeutique scientifique du DSDA  
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modalités de contrôle des connaissances associés  
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Collège A : Professeurs et personnels assimilés 

 Présent Excusé Procuration à 

Valérie CHANAL X   

Sylviane HENNEBICQ X   

Thierry MENISSIER    

Patrice MORAND   Sylviane HENNEBICQ 

Jean-Luc REBOUD X   

Dominique RIEU   Jacky CUVEX-COMBAZ  

Michèle ROMBAUT   Christine CHAUBET 

Philippe SALTEL X   

Romain TINIERE   Jean-Gabriel VALAY 

Jean-Gabriel VALAY X   

Collège B : Autres enseignants et personnels assimilés 
 Présent Excusé Procuration à 

Delphine ALDEBERT-MORIN  X   

Viviane CLAVIER X   

Christian DEPRET   Philippe SALTEL 

Stéphane DEVISMES    

Charlotte DISLE    

Pierre GILLOIS X   

Patricia LADRET   Valérie CHANAL 

Geneviève NOUYRIGAT X   

Séverine RUSET PENKETH X   

Virginie ZAMPA X   

Collège C : Personnels IATOS 
 Présent Excusé Procuration à 

Lysiane BAIS X   

Christine CHAUBET X   

Jacky CUVEX-COMBAZ X   

Pierre-André PICHON X   

Pascale ROBERT X   

Cédric LAURENT X   

Collège D : Etudiants 
Etudiants titulaires Présent Etudiants suppléants Présent 

Salomé BURGET   Théo MAURETTE   
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Gregor DAVID  X Emilie LEROUX   

Elise DECEUNINCK  X Rachel DOUAY   

Maelys FAURE   Gautier DAVRAINVILLE SIMONATO   

Lucie FAYOLLE  X Manon MOUTENET   

Claire HAUET   Victorine GIRARD   

Julien HINGANT   Loïc RAMPHORT   

Mohamed KALAAJI   Maram LAKHNECH   

Karin KAMALANAVIN  X Tuan-Anh DINH  X  

Monssef MAKHLOUF   Pierre MUCKE   

Pierre MARTIN   Sacha PASQUALI   

Marie MAZENOT  X Alexis WARRET   

Guillaume OLMO   Nathalie PHUNG   

Martin OUDART  X Marion BOUTET   

Hugo PRAT-CAPILLA  Procuration à Karin KAMALANAVIN  Reda TAMTAM   

Laetitia RAFFIN   Maria GOUVEIA DA CUNHA   

Pablo RICHIERO   Alice ALTINKAYNAK   

Nelly ROCHAS   Thomas TRACLET   

Clément TICHON  X  Flora L’HERRON   

Jean-Théophane ZAK   Alexandre MEILLE   

Personnalités extérieures 

Titulaires Présent Suppléants Présent 

Frédéric GENTES Procuration à Jean-Luc REBOUD Grégory VIAL   

Alain MATTONE Excusé Jean-Claude COVIAUX   

Catherine BOLZE   Nathalie BERANGER  

Bernard CARTOUX    

Mireille JACOMINO Procuration à Geneviève NOUYRIGAT    

Invités permanents 

  Présent Excusé 

Lise DUMASY Présidente du Conseil académique  X 

Patrick LEVY Président de l’UGA  X 

Pascal LOUVET Vice-président du conseil d’administration  X 

Éric SAINT-AMAN Vice-président Recherche  X 

Jérôme GENSEL Vice-président Relations territoriales et internationales  X 

Henri BENOIT Vice-président Systèmes d’information  X 

Marie-Christine BORDEAUX Vice-présidente Culture, culture scientifique et technique  X 

Konstantin PROTASSOV Vice-président Ressources et développement  X 
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Christophe RIBUOT Vice-président Ressources humaines, politique sociale et handicap  X 

Grégoire FEYT  Vice-président Relations avec le territoire  X 

Marc ODDON Vice-président en charge de la formation continue X  

Joëlle AUBERT Vice-présidente en charge de l’orientation et de l’insertion professionnelle X  

Marc GANDIT Chargé de mission « Vie étudiante » X  

Mohammed MHAMDI-ALAOUI Chargé de mission « Handicap et accessibilité »  X 

José LABARERE Chargé de mission « Santé »  X 

Isabelle OLIVIER Chargée de mission « Auto-évaluation HCERES et prochain contrat »  X 

Joris BENELLE ou son représentant Directeur général des services ou son représentant  X 

Marjorie FRAISSE ou son représentant Directrice générale déléguée à l’appui institutionnel et à la stratégie ou son représentant  X 

Claire OGIER-BUNEL ou son représentant Directrice générale déléguée aux relations territoriales et internationales ou son représentant  X 

Jean-François REDON Directeur Général Délégué à la Formation et à la Vie Universitaire X  

Anne BROUZET Directrice Générale Déléguée adjointe à la Formation et à la Vie Universitaire X  

Noémie PLAY Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X  

Océane LIMARE Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X  

Maud VALLENARI ou son adjointe Directrice de la DEVE ou son adjointe X  

Arnaud COEFFIER ou son adjointe Directeur de la DMAP ou son adjointe X   

Lydie MUZART Directrice de la DOIP  X  

Marie LEMAIRE Directrice de la DFCA X   

Caroline WEST Directrice du Service des Langues  X 

Nathalie CHALON Responsable administrative du service des langues   X 

Agnès HAMON Directrice de la DAPI  X 

Frédéric SABY Directeur du service inter-établissement de la documentation (SID) ou son représentant  X 

Comlan FANTOGNON Directeur du CUEF ou son représentant X  

Thierry PLACETTE Directeur du SUAPS ou son représentant   X 

Invités ponctuels 

  Présent Excusé 

Gilles SERASSET 
Présentation des règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances de 
l’année propédeutique scientifique du DSDA 

X  

Pascal MAO Présentation du DU C-SIGAD X  
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SEANCE PLENIERE 

Lors de cette séance, les délibérations ont lieu à l’aide de boîtiers de vote électronique. 

 
Nicolas LESCA informe les membres de la CFVU qu’un point « Informations 

sur le processus d’autoévaluation des mentions de formation » a été ajouté à 
l’ordre du jour. 

 

 

 
1. Informations du Vice-Président  

 
 

 Directrice de la DFCA 

Nicolas LESCA informe les membres de la CFVU de l’arrivée de Marie 

LEMAIRE, nouvelle directrice de la Direction de la formation continue et de 

l’apprentissage. 

 Réforme du lycée 

Joëlle AUBERT indique que le bulletin officiel du 19 juillet 2018 précise 
tous les éléments du nouveau baccalauréat. Dès l’année prochaine, les 
baccalauréats généraux n’auront plus de séries, mais un tronc commun ; les 
lycéens devront choisir des spécialités et des options en première puis en 
terminale. Cette réforme coïncide avec la mise en place de la nouvelle 
accréditation, ce qui permettra à l’université de s’adapter aux nouveaux profils 
des bacheliers de 2021. Le rectorat a constitué un groupe projet comprenant 
quatre groupes de travail relatifs aux thématiques suivantes : 

 Carte de formation des lycées 

 Examen 

 Orientation et parcours  

 Formation des enseignants 

L’université est associée au travail des deux derniers groupes. Il s’agit 
notamment de mettre en lien les spécialités du baccalauréat et les attendus 
des diplômes figurant dans Parcoursup. 

Ce chantier s’accorde avec le travail d’arrêté Licence et celui de la future 
accréditation. 

 

 

 

2. Approbation du relevé de conclusions de la séance de la CFVU du 20 
septembre 2018  
 

 

Nicolas LESCA invite les membres de la CFVU à formuler d’éventuelles 
remarques suite à la lecture du relevé de conclusions. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider le relevé de 
conclusions de la séance du 20 septembre 2018. 
 
Avec 26 voix favorables et 6 abstentions, la CFVU approuve à la majorité le 

relevé de conclusions de la séance du 20 septembre 2018. 

Annexe 1 : Relevé de conclusions du 20 septembre 2018 
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3. Informations sur le processus d’autoévaluation des mentions de 
formation   
 

 

Arnaud COEFFIER et Anne BOITARD présentent le processus 
d’autoévaluation des mentions de formation. 
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Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Il s’agit de la première accréditation mais 
aussi de la troisième ou quatrième habilitation depuis la mise en œuvre du 
processus de Bologne. Est-ce que l’université se met en situation de dire 
clairement que telle mention n’a plus sa place dans l’université Grenoble 
Alpes, tenant compte des standards de qualité ou d’objectif – lesquels sont 
définis pour la énième fois ? Il ne faut pas négliger la question de la marque. 

Réponse de Nicolas LESCA : Il s’agit en effet d’une question qui pourrait être 
discutée dans le cadre de la CFVU avec un élément de pré-diagnostic sur les 
critères de qualité pour faire un point sur les mentions qui ne correspondraient 
pas à ces critères. 

 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : A quel moment redessine-t-on la carte 
inter-composantes, voire inter-sites, pour ne plus faire simplement de 
l’agrégat de projets de composantes sans vision globale ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Nous commençons déjà à le faire entendre dans 
les échanges que nous avons avec les uns et les autres dans le cadre des projets 
Idex. La partie autoévaluation est un peu plus rétrospective mais permettra de 

commencer à en discuter. Le chantier débutera véritablement au moment de 
la construction de la prochaine offre de formation. 

Intervention d’Arnaud COEFFIER : La prochaine offre de formation sera mise 
en œuvre en septembre 2021. En octobre ou novembre 2020, nous devrons 
passer au CNESER, ce qui signifie que l’accréditation devra être votée en CA 
trois ou quatre mois en amont. Cependant, j’ignore comment cela va se 
coordonner dans le cadre de l’Université intégrée. 

Intervention de Virginie ZAMPA : Si nous devons rendre les maquettes en 
septembre 2020, cela signifie que nous devons les travailler tout au long de 
l’année d’avant. L’autoévaluation HCERES a donc lieu exactement à la même 
période que la construction des maquettes. 

Réponse de Nicolas LESCA et Arnaud COEFFIER : Pendant une période, il est 
vrai que ces deux chantiers coïncideront. 

 

Intervention de Viviane Clavier : J’avais trouvé la précédente autoévaluation 
assez confuse. J’aimerais que nous puissions réfléchir aux indicateurs, et que 
nous sachions s’il y a une latitude par rapport à ce qui est demandé au niveau 
national. Les retours d’évaluation au niveau des mentions n’avaient pas 
forcément été intégrés par tous les experts HCERES, les demandes restant 
alors au niveau des parcours ; il y avait pourtant eu un énorme travail de 
mutualisation et d’agrégation des données pour les faire remonter au niveau 
des mentions. Y a-t-il cette fois-ci un consensus pour une évaluation des 
mentions ? Par ailleurs, j’aimerais comprendre comment les champs ont été 
définis. 

Réponse de Nicolas LESCA : Les trois universités de Grenoble, l’Université 
Savoie Mont Blanc, l’INP, l’IEP et l’ENSAG ont dû définir des champs, 
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conformément à la demande qui leur était faite, alors que ces établissements 
avaient des contextes différents. L’INP, l’IEP et l’ENSAG sont chacun dans un 
seul champ. La tendance a été de créer des champs isomorphiques, chaque 
établissement étant alors un ou plusieurs champs. Les champs « Droit, 
économie, études politiques, gestion, management » et « Architecture, 
sciences de l’homme et sociétés, territoires, urbanisme » sont nouveaux. La 
définition des champs est un travail très complexe. 

Intervention de Viviane Clavier : En effet, mais on regroupe des disciplines et 
des manières de faire qui n’ont rien à voir les unes avec les autres, ce qui rend 
l’autoévaluation difficile. On devrait donc prendre le temps de bien définir les 
champs, en partant de la base, c’est-à-dire en demandant aux composantes 
avec qui elles souhaitent travailler, avec qui elles ont des points communs. 

Réponse de Nicolas LESCA : Nous héritons des champs qui ont été déposés il y 
a quelques années par nos établissements dans une sorte de consensus forcé ; 
le contexte a changé puisque de sept établissements nous sommes passés à 
quatre établissement puis bientôt un établissement unique. Nous devons 
respecter ces champs pour l’autoévaluation mais nous pourrons les changer 
dans le projet d’accréditation. 

Intervention d’Arnaud COEFFIER : Si nous sommes contraints de mener 
l’autoévaluation avec les champs actuels, je pense qu’il est possible de faire 
entendre à l’HCERES qu’ils sont l’objet de la fusion et en faire une évaluation 
a minima. Concernant les indicateurs, il y a des figures de style imposées – 
même si elles sont sans surprise (données sur l’insertion professionnelle, 
effectifs, etc.), mais le reste est libre. Pour chaque mention, nous devons 
apporter la preuve de ce que nous écrivons. Si on considère qu’il faut mettre 
un autre indicateur que la mention voisine, c’est possible. Il s’agit d’un travail 
d’analyse de trajectoire de la mention : qu’avait-on prévu de faire ? qu’a-t-on 
fait ? qu’est-ce qui s’est bien passé ou mal passé ? On peut ajouter des 

indicateurs propres à une mention dans la mesure où ils viennent étayer le 
discours. 

Intervention de Viviane CLAVIER : Avez-vous les indicateurs généraux du type 
insertion professionnelle ? 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : Oui, nous vous les présenterons lors des 
formations BiBoard. Pour chaque mention, il faudra choisir les indicateurs les 
plus pertinents par rapport au discours. Nous ne sommes plus dans des 
schémas AERES avec des batteries d’indicateurs et un format à respecter ; il 
n’y a d’ailleurs plus de fichier type. 

 

Anne BOITARD présente le recensement et le bilan des actions menées en 
anticipation de l’évaluation des formations par le HCERES. 
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Le référentiel de la vague E est disponible sur le site du HCERES ; celui de la 
vague A l’est également depuis trois jours. D’une vague à l’autre, il n’y a pas 
d’évolution du référentiel mention. 

 

 

L’enquête porte essentiellement sur les domaines 2, 3 et 4 du référentiel 
HCERES : positionnement de la formation dans son environnement, 
organisation de la formation et pilotage de la formation. 

 

 

 

Question de Jean-Gabriel VALAY : Cette enquête consiste à interroger les 
enseignants pour savoir si selon eux les étudiants sont informés ? 

Réponse d’Anne BOITARD : Tout à fait. On demande à l’enseignant de dire si 
selon lui l’information au sein de sa mention est effectuée correctement. 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Si l’on regarde les résultats, la moitié des 
responsables de mention considère que ce n’est pas satisfaisant. 

Réponse d’Anne BOITARD : Un petit pourcentage considère qu’il n’y a rien de 
fait (1 sur l’échelle). Les réponses 3 ne correspondent pas à une absence 
d’information, mais davantage à un contexte où des actions sont réalisées sans 
qu’il soit possible d’en fournir la preuve. 

 

Arnaud COEFFIER précise que « l’information sur les intervenants et leur 
qualité » ne correspond pas à la performance de l’enseignant, mais à son 
statut, notamment pour les intervenants extérieurs. 

 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Il est difficile d’analyser ces données 
dans la mesure où une licence professionnelle sur deux n’a pas répondu, alors 
que toutes les licences générales et les trois quarts des masters l’ont fait. 
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Réponse de Nicolas LESCA : L’objectif aujourd’hui est de vous donner une 
information méta. Cela nécessite en effet de rentrer ensuite dans le détail des 
mentions et des parcours : ce travail est fait avec chaque composante. 

Réponse d’Anne BOITARD : Cette enquête ne constitue pas une vérité absolue 
mais l’occasion d’un échange avec les composantes pour savoir comment 
valoriser au mieux nos formations et quelles actions nous pouvons mener d’ici 
le rendu des rapports pour améliorer les choses.  

 

 

 

 

Arnaud COEFFIER indique que les composantes souhaitent garder la main 
sur l’évaluation des enseignements. La DMAP peut apporter un appui 
technique et méthodologique aux composantes, sans jamais intervenir dans la 
rédaction des questionnaires. 

 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Ce sont tout de même des diplômes 
délivrés par l’Université Grenoble Alpes dans le cadre d’une accréditation avec 
une autoévaluation basée sur des indicateurs. Il n’est pas raisonnable de 
confier à un enseignant la production d’indicateurs historisés et sérieux à 
l’échelle d’une mention pendant 5 ans. Il y a une différence considérable entre 
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le fait d’évaluer son cours en posant de petites questions à ses étudiants et 
celui de produire un système de pilotage sur plusieurs années. Les deux sont 
très intéressants, mais très différents. 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : On a besoin de fournir du support 
méthodologique pour sortir de ce schéma. On ne prend pas la main sur le 
contenu des enquêtes mais sur l’aide à la formalisation. L’enjeu consiste à ce 
que les équipes pédagogiques, c’est-à-dire les conseils de perfectionnement, 
s’emparent du résultat de l’enquête. 

 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Je trouve très choquant que vingt ans 
après le LMD, on constate encore que 50 % de nos formations n’ont pas de 
conseil de perfectionnement. 

Réponse d’Anne BOITARD : Il y aussi un problème de vocabulaire car pour 
certaines formations, des conseils de département ou des conseils 
pédagogiques mènent un travail comparable aux conseils de 
perfectionnement. 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Quand on voit la pression qu’on a en 
Recherche, les niveaux d’exigence, les progrès monstrueux qui ont été faits ces 
vingt dernières années, lorsqu’on voit tout le travail qui est fait au niveau 
central pour améliorer les outils de mesure d’insertion, de satisfaction, etc., je 
ne comprends pas que la moitié des formations n’aient pas mis en place ces 
conseils. 

 

Intervention de Philippe SALTEL : Lorsqu’on dit que les composantes SHS et 
ALL laissent en général l’initiative de l’évaluation aux enseignants, cela laisse 
imaginer que chaque enseignant fait comme il le souhaite, ce qui n’est pas du 

tout la réalité. Dans ma composante, les grilles d’évaluation sont adaptées en 
fonction des disciplines, et approuvées par des conseils de département. Il y a 
des disciplines académiques pour lesquelles, pour faire intervenir un 
professionnel de la discipline dans le conseil, on fait intervenir des collègues. 
On n’appelle pas cela un conseil de perfectionnement, et pourtant la qualité 
scientifique et pédagogique de ces disciplines, ainsi que leur attractivité à 
Grenoble, sont attestées depuis des années. J’aimerais savoir combien de 
composantes STS font l’objet d’une certification, et si cette dernière est par 
discipline ou a été imposée par l’établissement, et combien de composantes 
SHS laissent l’initiative aux individus. Faisons attention à ne pas homogénéiser 
au point de couper les têtes, faisons attention à la diversité des disciplines et 
des situations. 

Réponse de Nicolas LESCA : Tout comme les discussions que nous avons eues 
dans les mois qui ont suivi la fusion, il est probable que derrière ce conseil de 
perfectionnement se cache un problème de vocabulaire et de définition. Si 
nous laissons la possibilité de choisir des experts en fonction de la formation 
et du contexte, le complet déploiement des conseils de perfectionnement 
devrait être possible.  

Intervention de Viviane CLAVIER : A Stendhal, avant la fusion, nous avions une 
évaluation centralisée, avec des questionnaires qui avaient été discutés en 
CFVU, et des enquêtes régulières. A ma connaissance, ce pilotage centralisé 
n’existe plus et les équipes pédagogiques ne sont pas informées de ce 
changement, ce qui explique que le relais ne se soit pas forcément fait. 

Réponse d’Anne BOITARD : Les enquêtes concernant les diplômés de Licence, 
Licence professionnelle et Master sont assurées au niveau central. On évalue 
alors le cursus dans sa globalité et non pas chaque enseignement. Par ailleurs, 
tout évaluer ne ferait pas forcément sens et les étudiants en ont assez de 
répondre à des enquêtes ; il est donc préférable de choisir quelques UE qu’il 
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semble intéressant d’évaluer (par exemple parce qu’elles n’occupent plus la 
même place dans la maquette). 

Intervention de Virginie ZAMPA : A Stendhal, nous avions passé beaucoup de 
temps à décider quels enseignements évaluer, et comment le faire. Nous 
menions également des enquêtes auprès des étudiants qui avaient quitté le 
cursus. Pour certaines filières, cela permet de présenter des données sur les 
personnes qui quittent la formation car ils ont été admis à un concours. Ces 
personnes peuvent alors affirmer avoir été bien formées, et les données pour 
l’HCERES peuvent être positives, au lieu de faire simplement état du nombre 
d’abandons. 

Réponse d’Anne BOITARD : Dans ce qui va vous être mis à disposition, vous 
allez avoir des informations concernant les flux d’étudiants entrants et 
sortants. Il peut effectivement y avoir des variations importantes dans 
certaines formations. Les équipes pédagogiques connaissent leurs étudiants 
et peuvent apporter des explications à ces fluctuations. L’observatoire peut 
mener des enquêtes spécifiques, mais il ne serait pas pertinent de généraliser 
des enquêtes qui ne feront sens que pour certaines formations. 

Intervention de Virginie ZAMPA : Un enseignant porteur de formation n’a 
absolument pas le temps ni les capacités pour mener ce type d’enquête. 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : Nous pouvons le faire pour lui. 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Je n’ai aucun problème avec le fait qu’un 
chercheur ou un enseignant-chercheur intervienne en tant que professionnel 
dans un conseil de perfectionnement. Quant à l’évaluation, je pense qu’il ne 
faut pas confondre les questions que se pose l’enseignant pour savoir si sa 
formation est bonne, avec une évaluation de l’établissement qui se donne les 
moyens de juger de la qualité globale de son produit de formation, puis de 
décider de ne pas renouveler ce qui ne lui semble pas pertinent.  

Question de Tuan-Anh DINH : Qu’en est-il de l’évaluation des formations dans 
le cadre des « oui si » ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Les « oui si » débutant à peine, l’évaluation 
commencera à la fin du semestre. 

 

Intervention de Philippe SALTEL : L’évaluation par les étudiants est obligatoire 
depuis la loi Bayrou, donc avant le LMD. Les pratiques étant très différentes, il 
est dommage que nous n’ayons pas une discussion sur les bonnes pratiques 
des uns et des autres. 
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Question de Jean-Gabriel VALAY : Sur les centaines de dossiers 
d’autoévaluation qui seront déposés en juillet 2019, s’il y en a objectivement 
deux ou trois qui ne sont pas raisonnables, est-ce à ce stade que la décision de 
ne pas reconduire ces formations doit être prise par la CFVU ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Oui. 

Intervention d’Arnaud COEFFIER : La question de l’organisation de la relecture 
des dossiers par les paires n’a pas encore été cadrée et vous sera soumise lors 
de la prochaine séance. 
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Question de Séverine RUSET-PENKETH : Où peut-on trouver les résultats des 
évaluations des formations ? 

Réponse d’Anne BOITARD : Ils sont remis aux enseignants et ne sont pas 
publics. 

Intervention d’Arnaud : Plus précisément, ils sont remis aux porteurs de 
parcours, de mention, aux directeurs d’études et de département. Nous 
demandons aux directions de composante si elles souhaitent ouvrir plus 
largement les droits sur ces données. 

 

 

 

4. Désignation d’un élu étudiant pour la Commission pédagogique 

 

 

Nicolas LESCA informe les membres de la CFVU de la démission de Julien 
HINGANT de son siège de titulaire à la Commission pédagogique. 

Lucie FAYOLLE est candidate pour occuper le siège de titulaire. Gregor 
DAVID est candidat pour occuper le siège de suppléant. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de se prononcer sur les 
candidatures de Lucie FAYOLLE et Gregor DAVID pour siéger à la commission 
pédagogique. 

   

Avec 29 voix favorables et 3 abstentions, la CFVU désigne à la majorité 
Lucie FAYOLLE membre titulaire de la Commission pédagogique et Gregor 

DAVID membre suppléant. 

Annexe 2 : Organisation Commission pédagogique 

 

 

 

5. Admission en Licence : lancement de la campagne 

 

 

5.1. Approbation des capacités d’accueil 

 

Nicolas LESCA présente les capacités d’accueil en Licence. 
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Nicolas LESCA indique que dans la mesure où le parcours Sciences du langage 
n’accueille pas autant d’étudiants qu’indiqué par sa capacité d’accueil depuis 
plusieurs années, la nécessité de diminuer cette dernière de 31 places peut 
être discutée. Par ailleurs, la proposition de diminuer de 10 places la capacité 
d’accueil du parcours Lettres modernes à Valence, capacité qui était jusqu’à 
présent de 40 places, n’a pas été retenue. 

 

Intervention de Cédric LAURENT : Les chiffres qui avaient été donnés les 
années précédentes prenaient en compte les redoublants. La proposition est 
donc de diminuer la capacité d’accueil de Lettres modernes à Valence en 
fonction du nombre de redoublants. 

Intervention de Jean-François REDON : Nous avons fait les extractions à partir 
des inscriptions aux UE, car nous savons qu’une partie des étudiants ne 
s’inscrit pas au diplôme. Le nombre d’étudiants pour le parcours Sciences du 
langage est bien en deçà de 150. Au regard de l’effectif de 40 étudiants par 
groupe et de la constitution de 5 groupes comme indiqué dans l’argumentaire, 
la capacité d’accueil devrait être de 200 places, contrairement à ce qui est 
proposé. 

Intervention de Nicolas LESCA : L’IUGA avait également demandé une 
diminution de ses capacités d’accueil, tout en indiquant être opposé au 
classement et avoir la volonté d’accueillir tout le monde. Ils ont convenu de 
l’aspect paradoxal de cette demande et n’ont finalement pas demandé de 
modification de leur capacité d’accueil.   

 

Question de Karin KAMALANAVIN : Pourquoi la capacité d’accueil de Sciences 
et design diminuerait-elle de 6 places ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Cette licence, en partenariat avec l’Ecole nationale 
supérieure de création industrielle (ENSCI), est sélective. Si elle était bien 

affichée dans APB puis dans Parcoursup, il n’y a jamais eu de recrutement par 
ce biais car les étudiants doivent suivre le processus de recrutement de 
l’ENSCI. A partir de la rentrée 2019, l’ENSCI se désengage de cette licence. La 
question de conserver cette double licence se pose donc. Tous les contenus 
pédagogiques de sciences sont entièrement mutualisés avec les licences du 
DLST. Le coût marginal, c’est la partie design. Le design correspond à des 
compétences que nous avons la volonté de développer sur notre site, c’est 
pourquoi nous souhaitons ouvrir les cours de design à des étudiants d’autres 
formations et répondre à la demande du DLST d’abaisser la capacité d’accueil 
à 10 pour ce parcours. Il s’agit de faire une expérimentation en vue de la 
prochaine accréditation. 

Intervention de Valérie CHANAL : Théoriquement, la capacité d’accueil passe 
de 16 à 10, mais dans les faits, elle passe de 4 à 10 car l’ENSCI ne pouvait pas 
accueillir plus de 4 étudiants, ces derniers poursuivant leur L3 à Paris et l’ENSCI 
étant une petite structure n’accueillant que 50 étudiants par an. Le DLST 
propose de passer à 10 places. En effet, la formation en école de design se fait 
par ateliers projets (comme en école d’architecture), chaque atelier 
comprenant une dizaine d’étudiants, ce qui est coûteux en termes d’heures 
d’enseignement. Nous allons entrer dans une démarche expérimentale où 
nous allons devoir prendre à notre charge l’organisation de ces 
enseignements, c’est pourquoi nous aimerions voir si d’autres étudiants sont 
intéressés pour suivre ces cours de design en plus de leur formation.  

Question de Virginie ZAMPA : Les enseignants, qui avaient demandé de ne pas 
dépasser 10 places, sont-ils d’accord pour passer à 15 ou 16 places, 
comprenant des étudiants qui ne suivent pas les cours de sciences ? 

Réponse de Nicolas LESCA et Valérie CHANAL : Pour l’instant, ce sont des 
prestataires extérieurs qui assurent les cours. Le but est que le l’UGA intègre 
la compétence design. Le DLST n’est pas en mesure d’organiser cela car il n’a 
pas les compétences. La Licence Sciences et design aurait 10 places et 
l’enseignement de design en aurait 15 ou 16. 
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Question de Virginie ZAMPA : Dans ce cas, quel est l’intérêt de passer à 10 au 
DLST, dans la mesure où les cours en sciences sont complétement mutualisés ? 

Intervention de Valérie CHANAL : Nous l’ignorons. 

 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Si on ne baisse pas le nombre de places 
pour toutes les formations qui n’atteignent pas l’effectif de leur capacité 
d’accueil, est-ce parce qu’on ne peut pas le faire politiquement ? Je ne trouve 
pas raisonnable, pour une université, d’afficher des capacités d’accueil 
démesurées, qui ne sont pas atteintes – alors que des étudiants protestent 
contre la sélection. 

Réponse de Nicolas LESCA : Les capacités d’accueil ont été définies par les 
composantes. 

Intervention de Jean-François REDON : Si l’on se réfère à la réalité des 
inscriptions, on se réfère à un contexte particulier susceptible d’évoluer. Pour 
certaines formations (par exemple STAPS ou Economie gestion), nous avions 
baissé les capacités, et finalement l’année suivante nous nous sommes 
retrouvés avec une forte demande. Le fait de se baser sur un historique peut 
donc dans certains cas poser problème. 

Réponse de Nicolas LESCA : Ce que nous devons examiner, c’est la bonne 
dimension de notre offre de formation, l’adéquation des mises en œuvre des 
formations avec l’intérêt qu’elles suscitent.  

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Je sollicite davantage qu’un léger 
toilettage l’année prochaine. 

Réponse de Nicolas LESCA : Cela correspond à un des enjeux de la construction 
de la prochaine offre de formation. 

Intervention de Viviane CLAVIER : Si l’on demande aux équipes pédagogiques 
d’évaluer leurs capacités d’accueil sans finalement en tenir compte, cela pose 
problème. 

Nicolas LESCA propose de soumettre au vote les capacités d’accueil des 
parcours suivants sans modification par rapport à l’année 2018-2019 : 

 Sciences et design (16 places) 
 Sciences du langage (151 places) 
 Lettres modernes Valence (45 places) 

Les demandes de modifications des capacités d’accueil de ces parcours 
pourront être soumises au vote de la CFVU ultérieurement, si un nouvel 
argumentaire est apporté.  

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les capacités 
d’accueil de Licence. 

   

Avec 23 voix favorables et 8 abstentions, la CFVU approuve à la majorité les 
capacités d’accueil de Licence. 

Annexe 3a : Capacités d’accueil de Licence  

 

 

5.2. Approbation des compléments d’information sur les attendus 
nationaux  

 

Nicolas LESCA présente les compléments d’information sur les attendus 
nationaux. 
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Licence / Domaine / 
Mention / Parcours 

Compléments d’information sur les attendus 
(nationaux) 2018/2019 

Compléments d’information sur les attendus 
(nationaux) 2019/2020 

Licence - Arts-
lettres-langues - 
Langues, 
littératures & 
civilisations 
étrangères et 
régionales - Tous les 
parcours double 
licence 

Disposer d'une bonne maîtrise écrite et orale de 
la langue française. 

Disposer d'une bonne maîtrise écrite et orale de la 
langue française. 
Disposer d'une bonne maîtrise de l'anglais et de la 
2e langue choisie. 
Présenter des capacités à assumer une charge de 
travail importante. 

Licence - Droit-
économie-gestion - 
Droit - Franco- 
Allemand 

Les candidats à ce parcours franco-allemand de 
licence de droit doivent déjà avoir acquis une 
bonne maîtrise de l'allemand au lycée. C'est le 
cas des élèves qui passent l'ABIBAC ou bien ceux 
qui ont pris l'allemand en LV1 dès le collège. 
Pour réussir sa licence en droit, certaines 
qualités sont nécessaires : des capacités 
d'analyse, de rédaction et de synthèse, une 
solide culture générale, un bon niveau dans les 
disciplines littéraires (français, philosophie...) et 
une maîtrise de la grammaire et de 
l'orthographe. 

Disposer d'un niveau B2 en allemand qui est 
impliqué par l'obtention d'un ABIBAC ou avoir 
choisi l'allemand en LV1. Pour réussir sa licence en 
droit, certaines qualités sont nécessaires : des 
capacités d'analyse, de rédaction et de synthèse, 
une solide culture générale, un bon niveau dans les 
disciplines littéraires (français, philosophie...) et 
une maîtrise de la grammaire et de l'orthographe. 

Licence - Sciences 
humaines et 
sociales - Histoire - 
Géographie 

Maîtrise de la langue, écrite et orale 
Les qualités rédactionnelles sont nécessaires 
pour bien réussir les deux exercices écrits 
fondamentaux en histoire : la dissertation et le 
commentaire de document. Ces deux exercices 
sont présents de la Licence à la préparation des 
concours. Il en va de même pour l'exposé oral 
(étude de document ou d'une thématique), 
devant un public 
Aptitudes à la compréhension, à l'analyse et à 
la synthèse 
Comprendre, restituer logiquement et 
éventuellement critiquer l'ensemble du discours 
historique mis à sa disposition (cours 
magistraux, travaux dirigés, lectures diverses 
etc.). 
Géographie et ouverture au monde 
D'une façon essentielle, l'enseignement de 
l'histoire est couplé avec l'enseignement de la 
géographie. L'intérêt porté au monde 
contemporain, aux questions géopolitiques ou 
aux problématiques socio-économiques. 
Goût de la lecture et du travail 
Outre le sérieux et la concentration nécessaires 
pour profiter au mieux des diverses formes 
d'enseignement, on attend de l'étudiant 
d'histoire qu'il possède des capacités de travail 
se manifestant par des lectures personnelles 
nombreuses et variées, le cours ne fournissant, 
de loin pas, la culture historique de base. 

Le goût pour diverses époques, de l'Antiquité à 
nos jours, ou thématiques, la multiplication des 
centres d'intérêt et la curiosité d'esprit sont 
d'indéniables facteurs de réussite. 
Géographie et ouverture au monde 
L'intérêt porté au monde contemporain, aux 
questions géopolitiques ou aux problématiques 
socio-économiques facilite grandement la réussite 
à la fois en géographie et en histoire (quelle que 
soit la période historique envisagée). 
D'une façon essentielle, l'enseignement de 
l'histoire est couplé avec l'enseignement de la 
géographie. L'intérêt porté au monde 
contemporain, aux questions géopolitiques ou 
aux problématiques 
socio-économiques. 

Le goût pour diverses époques ou thématiques, 
la multiplication des centres d'intérêt et la 
curiosité d'esprit sont d'indéniables facteurs de 
réussite, surtout si ces qualités s'accompagnent 
d'un sens de l'effort. 
L'intérêt porté au monde contemporain, aux 
questions géo-politiques ou aux problématiques 
socio-économiques facilite grandement la 
réussite à la fois en 
géographie et en histoire (quelle que soit la 
période historique envisagée). 

Licence - Sciences 
humaines et 
sociales - Sciences 
sociales - Sciences 
Humaines 
Appliquées 

- Une forte capacité argumentative est 
nécessaire. L'aisance à l'écrit (construction de 
textes argumentés, maîtrise de la syntaxe, du 
lexique et de l'orthographe) et à l'oral 
(nombreuses interventions) sont requises. 
- L'anglais (cours d'anglais et certains cours 
d'histoire, de géographie ou de philosophie en 
anglais) et une deuxième langue vivante sont 
obligatoires dans cette formation 
- Grande capacité de lecture et intérêt pour 
l'actualité à travers les ouvrages de recherche, 
les articles scientifiques, la presse nationale et 
internationale 
- La Licence SHA appelle un regard curieux, 
critique et distancié par rapport au monde 
contemporain 

L'anglais (cours d'anglais et certains cours 
d'histoire, de géographie ou de philosophie en 
anglais) et une deuxième langue vivante sont 
obligatoires dans cette formation 

Licence - Sciences - 
technologies - santé 
- Chimie - 
Chimie-Biologie 
International 

Les compétences nécessaires en communication 
correspondent à un niveau correct en Français 
et à un niveau d'anglais équivalent au minimum 
au niveau B1 du CEFR dans les différentes 
compétences écrites et orales dans la mesure où 
70% des enseignements sont dispensés et 
évalués en anglais. Outre le niveau dans ces 
deux langues, l'étudiant doit attester d'une 
bonne aptitude à la lecture d'énoncés, à la prise 
de notes, à la rédaction de réponses claires et 
précises à des questions et à la rédaction de 
comptes rendus. 
L'aptitude à mener un travail en équipe et la 
faculté d'adaptation à de nouveaux outils sont 
requis pour réussir dans toutes les épreuves de 
formation pratique. 
Une très bonne maîtrise des compétences 
attendues en Physique-Chimie ainsi qu'en 
Sciences de la Vie et de la Terre à la fin de la 
classe de terminale est préconisée. 
Nous vous conseillons de vous entrainer sur les 
bases nécessaires pour étudier dans ce parcours 
en suivant le lien : http://chamilo.univ-
grenoblealpes.fr/courses/UGA002681/index.php 

Un niveau minimum B1 selon le CEFR dans les 
différentes compétences écrites et orales sont 
requises à la fois en Français et en 
Anglais de manière à ce que l'étudiant puisse suivre 
les enseignements dispensés dans l'une ou l'autre 
de ces deux langues 
(50% et 90% des enseignements sont dispensés et 
évalués en anglais au premier et second semestres 
de L1, respectivement). Outre le niveau dans ces 
deux langues, l'étudiant doit attester d'une bonne 
aptitude à la lecture d'énoncés, à la prise de notes, 
à la rédaction de réponses claires et précises et à la 
rédaction de comptes rendus. 
L'aptitude à mener un travail en équipe et la 
faculté d'adaptation à de nouveaux outils sont 
requis pour réussir dans toutes les épreuves de 
formation pratique. 
Une très bonne maîtrise des compétences 
attendues en Physique- 
Chimie ainsi qu'en Mathématiques et Sciences de 
la Vie et de la Terre à la fin de la classe de 
terminale est préconisée. 
Nous vous conseillons de vous entrainer sur les 
bases nécessaires pour étudier dans ce parcours en 
suivant le lien : http://chamilo.univgrenoble- 
alpes.fr/courses/UGA002681/index.php 
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Licence / Domaine / 
Mention / Parcours 

Compléments d’information sur les attendus 
(nationaux) 2018/2019 

Compléments d’information sur les attendus 
(nationaux) 2019/2020 

Licence - Sciences 
humaines et 
sociales - 
Mathématiques et 
informatique 
appliquées aux 
sciences humaines 
et sociales - MIASH 

Néant A minima la maîtrise correcte des compétences en 
mathématiques ainsi que des autres compétences 
cibles des classes de terminales 
scientifiques. 

Licence - Sciences 
humaines et 
sociales - 
Philosophie - 
Double Licence : 
Philosophie Lettres 
classiques (nouveau 
parcours) 

(création 2019/2020) - Maîtriser la pratique de la dissertation et du 
commentaire de texte 
- Savoir comprendre le sens d'un texte en langue 
étrangère 
- Intérêt pour les disciplines scientifiques : 
mathématiques, sciences de la nature, sciences 
sociales. 
- Intérêt pour l'actualité politique, économique, 
sociale et les questions qu'elle pose, et/ou pour la 
littérature, les arts, l'histoire. 
- Goût pour la lecture (la formation philosophique 
demande de nombreuses lectures attentives et 
sérieuses), capacité de concentration et 
d'élaboration d'écrits argumentés. Le travail en 
bibliothèque est nécessaire à la formation. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les 
compléments d’information sur les attendus nationaux de Licence. 

   

Avec 26 voix favorables, 2 voix défavorables et 4 abstentions, la CFVU 
approuve à la majorité les compléments d’information sur les attendus 

nationaux de Licence. 

Annexe 3b : Compléments d’information sur les attendus nationaux  

 

 

 

 

5.3. Approbation des éléments pris en compte pour l’examen des vœux 

 

Anne BROUZET présente les éléments pris en compte pour l’examen des 
vœux. 

Lors de la séance du 25 janvier 2018, la CFVU a approuvé une formulation type 
et homogène pour toutes les formations non sélectives : 

 

Il s’agit maintenant de définir les éléments sur lesquels s’appuieront les 
commissions d’examens des vœux. Le tableau proposé prévoit la reconduction 
de la formulation type pour les formations non sélectives, la reconduction des 
éléments pris en compte pour l’examen des vœux des formations sélectives, 
excepté pour les formations suivantes pour lesquelles ces éléments ont été 
modifiés : 

 

Eléments pris en compte pour examiner les 
vœux 2018-2019 

Eléments pris en compte pour examiner les 
vœux 2019-2020 

Li
ce

n
ce

 F
ra

n
co

-
A

lle
m

an
d

 

Pour accéder à ce programme d'excellence, le 
classement s'appuiera sur la maîtrise de 
l'allemand mais également sur les notes de 
première et terminale dans les matières dites 
littéraires, les expériences à l'étranger ou encore 
le projet professionnel. 

Pour accéder à ce programme d'excellence, le 
classement s'appuiera sur la maîtrise de 
l'allemand (niveau B2 en allemand : langue 
choisie en LV1 ou obtention de l'ABIBAC) mais 
également sur les notes de première et terminale 
dans les matières dites littéraires, les expériences 
à l'étranger ou encore le projet professionnel. 
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D
o

u
b

le
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ce
n

ce
 E
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n
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m
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t 
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e
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Le recrutement dans cette formation sélective 
s'appuiera plus particulièrement sur les notes de 
première et terminale dans les matières 
littéraires (capacités d'analyse et 
rédactionnelles), l'histoire-géographie et, le cas 
échéant, l'économie (Bac ES) ou l'économie-droit 
(Bac STMG), les mathématiques et les statistiques 
(au moins un niveau moyen en série ES et S). 
Votre motivation sera également prise en 
compte. Une fois admis, une double inscription 
sera 
nécessaire, à la fois à la Faculté de Droit et à la 
Faculté de Droit. 

Le recrutement dans cette formation sélective 
s'appuiera plus particulièrement sur les notes de 
première et terminale dans les matières 
littéraires (capacités d'analyse et 
rédactionnelles), l'histoire-géographie et, le cas 
échéant, l'économie (Bac ES) ou l'économie-droit 
(Bac STMG), les mathématiques et les statistiques 
(au moins un niveau moyen en série ES et S). 
Votre motivation sera également prise en 
compte. Une fois admis, une double inscription 
sera nécessaire, à la fois à la Faculté d'Economie 
et à la Faculté de Droit. 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les éléments 
pris en compte pour l’examen des vœux de Licence. 

   

Avec 25 voix favorables et 6 abstentions, la CFVU approuve à la majorité les 
éléments pris en compte pour l’examen des vœux de Licence. 

Annexe 3c :  Eléments pris en compte pour l’examen des vœux  

 

 

 

6. Budget 

 

 

6.1. Approbation des modalités de répartition de la Contribution Vie 
Etudiante et de Campus (CVEC)  

 

Marie MAZENOT présente les modalités de répartition de la CVEC. 

 

 

 



   

 ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________   
CFVU du 15 novembre 2018   23                                                                                                                                                                                                            
 

 

 

 

 

 

 

 



   

 ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________   
CFVU du 15 novembre 2018   24                                                                                                                                                                                                            
 

Intervention de Martin OUDART : Comme je l’ai déjà dit lors de la Commission 
CVEC, il faut veiller à ce que les publics éloignés, qui payent cette contribution, 
puissent profiter de tout ce qui est mis en place car ce n’est actuellement pas 
le cas (EVE, FSDIE, etc.). J’aimerais qu’il y ait un engagement en ce sens, de la 
part d’un groupe de travail par exemple. Par ailleurs, les internes de Pharmacie 
et Médecine, de par leur statut, ne bénéficient pas non plus de tout cela alors 
qu’ils cotisent. Ils se retrouvent confrontés à des problématiques particulières, 
notamment l’anxiété et la dépression, et n’ont pas forcément le temps ou la 
possibilité de se déplacer. Il faudrait travailler avec les internes, et plus 
généralement les étudiants identifiés « à risque », ainsi que les composantes 
pour réfléchir à des actions qui leur seraient particulièrement destinées, en 
créant une ligne budgétaire spécifique. La ComUE a d’ailleurs créé un fond 
pour les doctorants qui se trouvent eux aussi dans une situation particulière.  

Réponse de Marie MAZENOT : Les doctorants peuvent émarger au FSDIE. Il est 
difficile de prévoir une ligne budgétaire, mais nous pouvons spécifier qu’il y a 
des publics particuliers auxquels il faudra faire attention. 

Intervention de Nicolas LESCA : Il est intéressant d’élargir la réflexion à tous 
les publics à risque. En ce qui concerne les internes de Santé, on peut se 
demander dans quelle mesure l’université doit intervenir sur un mal-être qui 
peut relever de leur environnement de travail. 

Intervention de Martin OUDART : Les internes sont isolés des autres étudiants, 
et leur situation est comparable aux doctorants. 

Réponse de Marie MAZENOT : Nous nous engageons à faire en sorte que tout 
ce qui est déployé au titre de ces actions de prévention le soit de manière très 
large et pour la totalité des étudiants. C’est un travail que nous devons mener 
avec les composantes, et faire en sorte que ces dernières soient des relais de 
communication. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les modalités 
de répartition de la Contribution Vie Etudiante et de Campus. 

   

Avec 29 voix favorables et 3 abstentions, la CFVU approuve à la majorité les 
modalités de répartition de la Contribution Vie Etudiante et de Campus. 

 

 

6.2. Présentation et approbation de la répartition du budget 2019 de la 
Vice-présidence Formation et de la Direction générale déléguée 
Formation et Vie Universitaire  

 

Arnaud COEFFIER présente la répartition du budget 2019 de la Vice-
présidence Formation et de la Direction générale déléguée Formation et Vie 
Universitaire. 
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Intervention de Philippe SALTEL : Au sujet du budget de la loi Orientation et 
réussite des étudiants, on nous avait dit ici et là que l’argent ne viendrait 
jamais, que Parcoursup serait un massacre, qu’on aurait jamais l’argent pour 
faire le « oui si », etc. Nous avons maintenant la preuve que c’était faux. 
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DGF MS  MS : Masse salariale 
DGD F  F : Fonctionnement 
RP : Ressources propres 

 

Arnaud COEFFIER indique que la somme de 119 000 € correspondant aux 
emplois étudiants devrait s’ajouter au budget COMESUP. Pour des raisons 
techniques, cet argent a été placé au Service inter-établissement de la 
documentation (SID), établissement à comptabilité distincte, afin de rendre les 
virements possibles. 
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UMTS : Unité mixte de traumatologie sportive 

 

Arnaud COEFFIER précise que 38 000 € de la CVEC ont d’ores et déjà été 
inscrits sur le budget de la Culture. 

La ligne « UMTS » correspond à la convention passée avec un cabinet de 
médecins et un cabinet de kinésithérapeutes pour accompagner les sportifs 
de haut niveau.  

 

Question de Jean-Gabriel VALAY : A quoi correspond la ligne « certificats de 
scolarité » ? 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : Au matériel de papeterie. 

Question de Jean-Gabriel VALAY : Est-ce vous qui fournissez les copies 
d’examen aux composantes ? 
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Réponse d’Arnaud COEFFIER : Oui, en partie. L’année dernière, au regard des 
évènements qui avaient lieu, nous avions fait du stock. Nous dépenserons 
donc moins cette année. 

Question de Jean-Gabriel VALAY : Est-ce que vos déplacements sont pris en 
charge sur la ligne « fonctionnement général » ? 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : Oui. 

Question d’Elsa CROZIER : Pourquoi la ligne « ETC CUEF » passe-t-elle de 
10 000 € à 0 € ? 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : L’ETC FLE n’existe plus. 

 

Jean-François REDON explique que le « projet appli mobile » consiste à 
fournir aux étudiants un outil regroupant tous les services actuels (emplois du 
temps, alertes concernant des événements, géolocalisation, etc.). Il est pris en 
charge par le Service Vie étudiante de la DGD FVU, en lien avec la ComUE. 

 

 

La baisse de recette PEC s’explique par le fait que le paiement de l’ingénieur 
au niveau national sort du périmètre de la DGD DFVU. 
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Intervention de Tuan-Anh DINH : Si le plan de retour à l’équilibre est toujours 
d’actualité, je ne comprends pas pourquoi il y a une augmentation des 
dépenses de 200 000 € pour la Formation et la Vie universitaire. 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : Nous avons beaucoup de projets. Il y a des 
dépenses qui entrent, et d’autres qui sortent : Innovalangue sort (600 000 €), 
les crédits de la loi ORE (presque 900 000 €) et FlexiTLV (1 400 000 €) entrent, 
etc. Il y a un peu moins de subventions pérennes de l’établissement. 

Question de Tuan-Anh DINH : Comment s’explique la variation des dépenses 
de la DMAP qui passe de 2 millions d’euros en 2018 à 4 millions en 2019, et la 
variation des dépenses en général qui augmente seulement de 200 000 € ? 

Réponse de Nicolas LESCA : L’augmentation du budget de la DMAP s’explique 
principalement par l’entrée du projet NCU2 FlexiTLV. De tels projets 
correspondent à des financements extérieurs au budget de l’établissement, 
que nous avons obtenus en répondant à des appels à projets. Ainsi, plus des 
trois quarts du budget Formation proviennent de ressources propres. 

Réponse d’Arnaud COEFFIER : En 2018, le total des dépenses était d’environ 
11,9 millions ; en 2019, il est de 12 millions d’euros. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la répartition 
du budget 2019 de la Vice-présidence Formation et de la Direction générale 
déléguée Formation et Vie Universitaire. 

   

Avec 22 voix favorables, 1 voix défavorable et 9 abstentions, la CFVU 
approuve à la majorité la répartition du budget 2019 de la Vice-présidence 

Formation et de la Direction générale déléguée Formation et Vie 
Universitaire. 



   

 ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________   
CFVU du 15 novembre 2018   31                                                                                                                                                                                                            
 

7. Etudes 
 
 
7.1. Approbation des règlements des études et des modalités de 

contrôle des connaissances de l’année propédeutique scientifique 
du DSDA  

 

Gilles SERASSET présente les règlements des études et les modalités de 
contrôle des connaissances de l’année propédeutique scientifique du DSDA. 

 

 

 

 

 

 

Question de Karin KAMALANAVIN : Concernant l’absence aux contrôles 
continus, le règlement des études prévoit qu’« En cas d’absence justifiée à une 
évaluation (ABJ), une épreuve de rattrapage est proposée aux étudiants, dans 
la mesure du possible. Dans le cas contraire, le choix est donné aux 
responsables de formation soit d’affecter un zéro à l’évaluation, soit de 
neutraliser la note. » Cela signifie-t-il que l’on peut attribuer un zéro à un 
étudiant qui a justifié son absence ? 

Réponse de Gilles SERASSET : Il s’agit de contrôle continu, donc d’une note 
parmi d’autres, qui va se diluer dans la moyenne de l’étudiant. Il y a également 
la possibilité de neutraliser la note, c’est-à-dire de l’enlever de la moyenne. 
L’enseignant décide d’affecter un zéro ou de neutraliser la note en fonction de 
l’implication de l’étudiant dans le déroulement de l’enseignement. 

Intervention de Marie MAZENOT : Si la composante n’est pas en capacité de 
proposer un rattrapage à l’étudiant alors que ce dernier a justifié son absence, 
il ne faut pas que l’étudiant en paye la conséquence. 

Réponse de Gilles SERASSET : Le rattrapage sera toujours proposé, sous une 
modalité ou sous une autre. Nous avons l’obligation de seconde chance. 
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Intervention de Marie MAZENOT : Il faudrait donc préciser dans le règlement 
des études qu’il ne s’agit pas du cas où aucune épreuve de rattrapage n’est 
proposée à l’étudiant mais du cas où l’étudiant refuserait un rattrapage.  

Réponse de Gilles SERASSET : Tout à fait. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les règlements 
des études – avec intégration de la modification de l’article 7.2 relatif aux 
absences aux examens, ainsi que les modalités de contrôle des connaissances 
de l’année propédeutique scientifique du DSDA. 

   

Avec 29 voix favorables, la CFVU approuve à l’unanimité les règlements des 
études – avec intégration de la modification de l’article 7.2 relatif aux 

absences aux examens, ainsi que les modalités de contrôle des 
connaissances de l’année propédeutique scientifique du DSDA. 

Annexe 4a :  RDE Année propédeutique scientifique DSDA  
Annexe 4b :  MCC Année propédeutique scientifique DSDA  

 

 

7.2. Approbation des demandes de renouvellement, création et 
modification des formations non accréditées ainsi que des 
règlements des études et des modalités de contrôle des 
connaissances associés  

 

Pascal MAO présente la demande de création du DU Cartographie, 
Systèmes d’Information Géographique et Analyse de Données (C-SIGAD). 
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Pascal MAO indique que la formation ouvrira à partir de 10 inscrits. 

 

Question de Pierre GILLOIS : Comment vous positionnez-vous par rapport au 
C2i niveau 2 Métiers de l’aménagement durable ? Dans les modules 1 à 5, j’ai 
reconnu la même trame – même si ce DU, avec ses 114h de formation, est bien 
plus fourni que le C2i. 

Réponse de Pascal MAO : Il me semble que vous faites référence au travail de 
Paule-Annick DAVOINE, que nous venons de recruter. Il ne s’agit pas d’une 
offre de formation initiale, mais d’une offre entièrement en formation 
continue : il y a donc une complémentarité avec le C2i. Ce sont des cours que 
nous avons déjà dans nos maquettes, mais qui n’ont encore jamais été 
regroupés de cette manière, ni pour ce type de public. Le temps long de la 
formation permet à ces personnes d’acquérir une véritable compétence. 

Intervention de Pierre GILLOIS : Pour information, le C2i est proposé à la fois 
en formation initiale et en formation continue. L’important est de pouvoir faire 
le lien entre ce DU et ce qui est fait au niveau du certificat national. 

Réponse de Pascal MAO : Les trames des modules de ce DU et du C2i sont sans 
doute proches, mais je pense qu’en revanche les contenus des enseignements 
sont assez éloignés. 

 

 

Audrey GONINET présente les demandes de renouvellement des DU et 
DIU des Facultés de Médecine et de Pharmacie : 
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Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les demandes 
de renouvellement, création et modification des formations non accréditées 
ainsi que les règlements des études et les modalités de contrôle des 
connaissances associés. 

   

Avec 25 voix favorables et 2 abstentions, la CFVU approuve à la majorité les 
demandes de renouvellement, création et modification des formations non 
accréditées ainsi que les règlements des études et les modalités de contrôle 

des connaissances associés. 

Annexe 5a : RDE DU C-SIGAD 
Annexe 5b : MCC DU C-SIGAD 

Annexe 5c : Résumé descriptif DU C-SIGAD 
Annexe 5d : Annexe financière DU C-SIGAD 

 

 

 

8. Questions diverses 

 

 
Néant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

La séance est levée à 19h15. 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Relevé de conclusions du 20 septembre 2018 

Annexe 2 : Organisation Commission pédagogique 

Annexe 3a : Capacités d’accueil en Licence 
Annexe 3b : Compléments d’information sur les attendus nationaux 

Annexe 3c :  Eléments pris en compte pour l’examen des vœux 

Annexe 4a :  RDE Année propédeutique scientifique DSDA  
Annexe 4b :  MCC Année propédeutique scientifique DSDA  

Annexe 5a : RDE DU C-SIGAD 
Annexe 5b : MCC DU C-SIGAD 

Annexe 5c : Résumé descriptif DU C-SIGAD 
Annexe 5d : Annexe financière DU C-SIGAD 

 

 


